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Communiqué de presse 
___________________________________________________________________________ 
 

Soldes d’été : 30 juin au 3 août 2010 
___________________________________________________________________________ 

 
 

Les dates des soldes d’été sont fixées depuis 2009 au niveau national. 
 

La réglementation nationale fixe la date des soldes d’été au dernier mercredi du mois de juin. 
 

En conséquence, les soldes saisonniers d’été débuteront mercredi 30 juin 2010 à 8 heures pour 
une durée de 5 semaines. 

 
 
 
 
 
 
 

Pour connaître les horaires d’ouverture de la préfecture et des sous-préfectures d’arrondissement, 
 les contacts des services et préparer vos démarches, visitez le site internet :  

www.loire-atlantique.gouv.fr
 
 
___________________________________________________________________________ 
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